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Convoqué le jeudi 22 septembre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 29 septembre 2016 à 18h00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Dajmel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR,  Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie 
FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal 
KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, 
Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-
PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, 
Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, 
Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri DE VERBIZIER, Annie YAGUE. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Perla DANAN, Véronique DEMON, Gérard LANNELONGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE, PAtrick VIGNAL. 
 

  

 

 Cinéma municipal Nestor Burma 
Dispositif « Ecole et Cinéma », « Collège au cinéma », « Lycéens et apprentis 

au cinéma » 
Conventions entre la Ville de Montpellier et l'association les Chiens Andalous 

ainsi que l’association Languedoc-Roussillon Cinéma 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :    

Le dispositif « Ecole et Cinéma », outil d’éducation artistique au cinéma, existe au niveau national depuis plus 
de 20 ans. Il est soutenu à la fois par le Centre National du Cinéma et l’Image Animée sous l’autorité du 
Ministère de la Culture et de la Communication et de la Direction Générale de l’Enseignement Scolaire du 
Ministère de l’Education Nationale. Depuis l’origine, l’association Les Chiens Andalous est la coordinatrice de 
ce dispositif en collaboration étroite avec le Centre de Ressources Education à la culture numérique (CRECN). 
Il concerne près de 10 000 élèves au sein de l’Hérault, dont plus de 4000 sur le territoire municipal. 
 
Le cinéma municipal Nestor Burma a rejoint ce dispositif dès sa réouverture en février 2011 et a permis de 
développer fortement l’accueil des enfants de l’ouest montpelliérains, passant de 57 élèves accueillis en 2009-
2010 à 4539 élèves participants en 2015 – 2016. 
 
Les élèves peuvent ainsi participer à un parcours cinématographique de trois films. Un cahier de notes sur le 
film est remis aux enseignants pour travailler en classe des axes de prolongement et chaque élève repart avec 
une carte postale et une présentation écrite du film.  
 
Le dispositif « Collège au cinéma » est implanté dans le département de l’Hérault depuis l’année scolaire 2000-
2001. Il propose aux collégiens de découvrir des œuvres cinématographiques lors de projections organisées 
spécialement à leur attention dans les salles de cinéma et de se constituer ainsi les bases d’une culture 
cinématographique, grâce au travail pédagogique d’accompagnement conduit par les enseignants, les partenaires 
culturels ainsi que des professionnels. Les activités de Collège au cinéma sont inscrites dans le temps et le 
calendrier scolaires au rythme minimum d’une projection par trimestre. Après chaque séance en salle, un 
professionnel du cinéma vient débattre avec la classe des films en fournissant des notions de lecture d’images. 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
03/10/2016
03/10/2016

034-213401722-20160929-0000098556-DE



 
L’association Les Chiens Andalous coordonne ce dispositif, toujours en collaboration étroite avec le CRECN. Il 
concerne près de 2000 élèves au sein de l’Hérault, dont plus de 500 sur le territoire municipal. 
Le cinéma municipal Nestor Burma a rejoint ce dispositif pour l’année scolaire 2011-2012. On comptait 156 
élèves participants en 2013-2014 et ce sont 511 élèves qui ont bénéficié de ce dispositif en 2015-2016. 
 
Le dispositif « Lycéens et apprentis au cinéma » est implanté pour sa part dans la région Languedoc-Roussillon 
depuis l’année scolaire 2005-2006. Il a pour objectif de faire évoluer le regard porté par les lycéens sur des 
cinématographies méconnues, voire rejetées, de développer chez eux une approche critique de l’image et de leur 
donner la capacité de cerner les enjeux d’un film. La coordination régionale a été confiée au Festival Cinéma 
d’Alès et l’opération est accompagnée par des coordinations départementales. Dans l’Hérault, la coordinatrice 
est l’association Languedoc-Roussillon Cinéma. 
 
Le cinéma municipal Nestor Burma a rejoint ce dispositif pour l’année scolaire 2011-2012, 72 élèves 
participants ont donc pu assister en 2013-2014 à 3 films. En 2015 – 2016, ce sont 414 élèves qui ont pu en 
bénéficier.  
 
Ces trois dispositifs d’éducation à l’image ont la particularité de faire travailler ensemble les salles de cinéma, 
les établissements scolaires, les enseignants, l’Inspection Académique, la DRAC ainsi que les services 
municipaux. Le Cinéma municipal Nestor Burma souhaite ainsi renouveler leur accueil pour l’année scolaire 
2016-2017. Les conventions et le cahier des charges prévoient respectivement un tarif de 2,50 € par élève, avec 
un principe de gratuité pour les enseignants et les accompagnateurs.  
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’approuver les conventions et le cahier des charges joints en annexe ; 
- D’entériner le tarif de 2.50 € par élève pour la participation aux séances ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou Madame l’adjointe déléguée à signer tout document relatif à cette 

affaire. 
  
 
  
  

Le Conseil adopte.     
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 
 

Philippe SAUREL 
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